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VILLE DE PERCÉ 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

LE 5 AOÛT 2014 
 

ORDRE DU JOUR 
 

  
 

1 – Administration générale 
 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 

  
1.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 8 juillet 2014  

 
1.3 Adoption du Règlement numéro 477-2014 décrétant une dépense et un emprunt de 651 429 $ pour 

l’acquisition de véhicules et d’équipements pour le département des travaux publics et pour la 
construction d’un entrepôt pour le sel de voirie 
 

1.4 Avis de motion – Règlement modifiant le Règlement numéro 78-81 établissant un fonds de pension 
de retraite afin de convertir le Régime complémentaire de retraite de la Corporation municipale de 
la Ville de Percé en un Régime de retraite simplifié (RRS) 
 

1.5 Financement de règlements d’emprunt pour un montant de 4 453 000 $ 
 
- Règlement 350-2007 (réaménagement intérieur de l’hôtel de ville)       70 900 $ 
- Règlement 412-2010 (mise aux normes - installations de production eau potable) 271 574 $ 
- Règlement 412-2010 (mise aux normes - installations de production eau potable)   67 736 $ 
- Règlement 412-2010 (mise aux normes - installations de production eau potable)        1 142 690 $ 
- Règlement 450-2013 (réfection extérieure de l’hôtel de ville)    370 000 $ 
- Règlement 454-2013 (agrandissement et réfection de la toiture 
                                    – casernes de Barachois et Cap d’Espoir)                             258 000 $ 
- Règlement 455-2013 (construction d’un garage municipal sur la route Lemieux)           1 133 000 $ 
- Règlement 457-2013 (équipements et aménagement terrain garage municipal)              309 100 $ 
- Règlement 469-2013 (acquisition du Camping de la Baie-de-Percé)   400 000 $ 
- Règlement 473-2014 (article 11, chapitre 30, lois de 2011 – Réf. : TVQ)                           130 000 $ 

 - Règlement 476-2014 (achat véhicules, machinerie et équipements – travaux publics) 300 000 $ 
 
1.6 Approbation des comptes 

 
1.7 Factures de Huard Électrique inc. – Installation d’un système de contrôle d’accès de porte à l’hôtel 

de ville et au garage municipal 
 

1.8 Facture de LVM – Projet « Réfection de la rue Sainte-Anne » 
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1.9 Autorisation de paiement – Décompte progressif n° 8 – MFT et Fils inc. – Contrat « Casernes de 
Barachois et Cap d’Espoir : Agrandissement et réfection de la toiture » 

 
1.10 Autorisation de paiement – Décompte progressif n° 2 – Excavation Bernard & Gene Cahill inc. – 

Contrat « Réfection de la rue Sainte-Anne » 
 
1.11 Résultats de l’appel d’offres – Vente de la propriété municipale située au 1569, 2e Rang, 

Cap d’Espoir 
 

 
2 – Procédures 

 
2.1 Requête pour faire ordonner la suppression de nuisances sur le lot 613-1, Canton de Percé, 

propriété de Mme Johanne Bacon et de M. Edward Quirion 
 

 
3 – Voirie municipale 

 
3.1 Appels d’offres  
 
 3.1.1 Fourniture de deux camions 10 roues avec équipements à neige  
 3.1.2 Fourniture d’un souffleur usagé  
 3.1.3 Fourniture d’un chargeur sur roues usagé  
 3.1.4 Achat d’une camionnette usagée 
 3.1.5 Entrepôt pour le sel de voirie 
   
  3.1.5.1 Coulage d’une fondation de béton  
  3.1.5.2 Fourniture et érection d’un abri  
 
3.2 Appel d’offres – Asphaltage d’une partie du chemin Vauquelin 
 
3.3 Poste de journalier saisonnier vacant – Recommandation d’embauche suite à l’affichage à l’interne 
 
3.4 Ouverture de six (6) postes d’ouvriers-opérateurs saisonniers (hiver) 
 
 

4 – Aménagement, urbanisme et développement 
 
4.1 Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale – Demande pour la 

construction d’une résidence unifamiliale isolée sur le lot 925 ptie, Rang A, Cap d’Espoir 
 
4.2 Mise en vente des bâtiments patrimoniaux l’Auberge Le Pirate et Le Bell House  
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5 – Loisirs et culture 
 
5.1 Demande d’aide financière de l’O.T.J de Ste-Thèrèse-de-Gaspé – Aménagement du terrain de 

balle-molle, phase 2 
 
 

6 – Affaires nouvelles 
 

6.1  …………………………………………………………………………………………………………………… 
 
6.2 …………………………………………………………………………………………………………………… 
 
6.3 …………………………………………………………………………………………………………………… 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 


